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ment qui fixe, selon le cas, le traitement, le traitement
additionnel, les honoraires ou les allocations de chacun
d’eux ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 5
de cette loi, le mandat des membres de la Commission
est d’au plus trois ans à l’exception de celui du président
qui peut être d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 45-2001 du
24 janvier 2001, madame Denise M. Levesque était
nommée membre de la Commission des biens culturels
du Québec, qu’elle a démissionné de ses fonctions et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE le décret numéro 72-89 du 1er février
1989, modifié par le décret numéro 126-90 du 7 février
1990, prévoit l’allocation de présence et le rembourse-
ment des frais de voyage et de séjour des membres de la
Commission ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE monsieur Claude Provencher, architecte associé,
Provencher Roy et associés architectes, soit nommé
membre de la Commission des biens culturels du Québec,
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de madame Denise M. Levesque ;

QUE monsieur Claude Provencher ait droit aux alloca-
tions de présence et au remboursement des frais de
voyage et de séjour conformément au décret numéro 72-89
du 1er février 1989, modifié par le décret numéro 126-90
du 7 février 1990.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49206

Gouvernement du Québec

Décret 1166-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT l’expédition de copeaux de bois d’essen-
ces résineuses et feuillues hors Québec

ATTENDU QUE les usines de bois de sciage du Québec
génèrent, dans le cours normal de leurs activités, des
copeaux de bois qui sont utilisés généralement par
l’industrie des pâtes et papiers du Québec ;

ATTENDU QUE la production de copeaux des scieries
est habituellement supérieure à la demande de copeaux
des papetières québécoises ;

ATTENDU QUE les utilisateurs de copeaux du Québec
demandent d’assurer le plus possible la libre circulation
des copeaux entre les provinces et les États américains ;

ATTENDU QU’il est dans l’intérêt du Québec d’éviter
une perte de copeaux de bois et qu’il faut maintenir les
retombées économiques et les emplois engendrés par
l’industrie du bois de sciage ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 161 de la Loi sur
les forêts (L.R.Q., c. F-4.1) le gouvernement peut, aux
conditions qu’il détermine, autoriser l’expédition hors
du Québec de bois non entièrement ouvré provenant du
domaine de l’État s’il paraît contraire à l’intérêt public
d’en disposer autrement ;

ATTENDU QU’il paraît contraire à l’intérêt public d’en
disposer autrement ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre l’expédition
hors du Québec de copeaux de bois fabriqués à partir
des bois des forêts du domaine de l’État jusqu’au
31 décembre 2009 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE toutes les scieries bénéficiaires d’un contrat
d’approvisionnement et d’aménagement forestier soient
autorisées à expédier hors du Québec une quantité
annuelle globale de copeaux de bois fabriqués à partir
des bois des forêts du domaine de l’État pouvant atteindre
300 000 tonnes métriques anhydres en essences résineuses
et 100 000 tonnes métriques anhydres en essences
feuillues ;

QUE les scieries qui trouveront un débouché hors du
Québec pour ces copeaux soient autorisées à conclure
des ententes pour les années 2008 et 2009 ;

QUE les scieries qui se prévaudront de ce décret
au cours de la période s’échelonnant du 1er janvier au
31 décembre d’une de ces années en informent le ministre
des Ressources naturelles et de la Faune en indiquant au
registre forestier annuel, tenu par le titulaire d’un permis
d’exploitation d’usine de transformation du bois en vertu
de l’article 168 de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1),
la quantité de copeaux de bois effectivement expédiée
hors Québec ;

QUE le présent décret entre en vigueur à compter du
1er janvier 2008.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49214

MAHEUXOD
Décret 1166-2007, 19 décembre 2007
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